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N°18 .- CULTES - TUTELLE FINANCIÈRE : 
	
	 - Fabrique d’église de Crupet - Compte 2013
	 - Fabrique d’Eglise de Crupet (Assesse) - Budget 2015					   
			   (Arrêtés du Collège provincial du 22.01.2015)

Fabrique d’église de Crupet - Compte 2013

	 Par arrêté du 22 janvier 2015 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial retire sa décision du 
11/12/2014 a approuvé le compte - exercice 2013 - de la Fabrique d’église de Crupet, moyennant 
les corrections y apportées.

Fabrique d’église de Crupet (Assesse) - Compte 2015

	 Par arrêté du 22 janvier 2015 pris en vertu du livre deux de la deuxième partie du code 
de la démocratie locale et de la décentralisation, le Collège provincial a approuvé le budget - 
exercice 2015 - de la Fabrique d’église de Crupet, moyennant les corrections y apportées.

N°19 .- POLICE DES COMMUNES : 
	
	 - Ordonnances des Bourgmestres 2014 - 2015
	 - Délibérations des Conseils et Collèges communaux 2014 et 2015
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N°20 .- REGLEMENT COMMUNAL: 
	 	 - COUVIN :
			   -	 Implantation d’un parking pour personnes à mobilité réduite -
				    Rue des Béguines, 7
						      (Délibération du Conseil communal du 21.08.2014)

	 	 - OHEY :
			   - PERWEZ
					     - Sécurité routière - Règlement complémentaire de circulation routière 	
					       Interdiction d’accès d’un tronçon de la rue du Village aux véhicules de
  					       plus de 2M50 de large - Décision
						      (Délibération du Conseil communal du 22.12.2014)
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N°21 .- REGLEMENT PROVINCIAL : 

	 - Règlement relatif aux remboursements des frais de déplacement des Conseillers
		  provinciaux					   
						      (Résolution du Conseil provincial du 30.01.2015)
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